
LES CLOCHES DlE SAINT..BONIFACE

déflae Bien que le meurtre eût été avoué par l'accusé et que,
$crlaremarque du juge dans sa revue de la cause, il n'y eût au-

*~reuve que le P. L~uvière eût jami eaésnassil
JuY n f déclara pas moins Sinnisiak, non coWp ait Cen verdie,

1edn le 17~ aot, après une heure' de délibération, n'êti in no n

éutonnant et même contraire. aux faits produits au cours du prcéès.
Le 20 août, le procureur de la couronne demanda au préeident

tiuald rnsée la venue du second procès dans une autre
",,l aléulnt"qu'à cause des préjugés fort répandus dans la ville

contre la poursuite judiciaire des inculpé,e ec
alléguait ou de i a rumeur que V*on répandait, au sujet de la

it des prêtres que ces individus étaient accusés d'avoir astu.s-
hat' à lause du gentiment de sympathie fort; rél andu pai mi lob

Saitntsde la ville. sentiment auulavaient donné naissance des 1er-

sone irtéressées 'en la mairil, estimait qu'il était imil cibil le dle

de In'n P~ r"èes équitable des dits prisonnieis accusés de mt-urtre ou

tUtn.' t de Vautre, dans la ville ou le voisinage de la ville d*:d-

après avoir entendu les arguments en faveur et à l'encontre de

procès à cl hon 1orable juge en chef transféra la venue du stcond
drs arlnga ry et donna instruction au shérif de cette ville de

D aesr n nouvelle liste de jurés.
ans ce seco0nd Procès Sinnisiak, et Iiluksuk furent conjointe-

de la accusés du meurtre dlu P. Le Roux. Le 24 août, après audition
le a cuseet quarante-cinq minutes de délibération, le jury déclaia

la eseu Esquimaux coupa(bles et les recommanda à la clmence de
manière la Plus instante.

Le Président dun tribunal fit connaître le verdiet aux priFonniers

te "oen d e l'interprète et il annonça qu'il pioflor ceiait la sert-
eneàEdinonton dans un bref délai. D)ans l'intervalle Fhonoiable
et .l'avocat de la couronne se mirent en relaiicn cý 1oo

mInl 5a 1. de la Justice A Ottawa et obtinrent que la 1 eine de nmort
et Cortmnuée En emprisonnement -à vie. L'exécution de la sentence

avait été fixée au 15 octobre. Les deux meurtriers ont quitté
ironton au commencement de septembre, sous la gardie de la po

leur, à destinRtion du Fort Résolution, où ils commenceiont à subir

"esDux l"etrs récent.vt.n
16d 'equx etrs éene reçues par Mgr Breynat réèetce que

td Esquimax pensent de ces deux cannibales que tant de gensà
nt é comme des héros. L'une est écrite par le capitai-

Cie . ergle premnier blanc qui ait visité cette tribu et qui réside
PeM c" ana à la rivière Coppermine. Il dit que les indigènes

'e uitent leur re~tour à cause dès troubles qui ne manqueront pas de
sri "leutr amis et ceux qui, les ont livrée à la police. Il ajoute


